
Construire	un	dilemme	à	par1r	
de	l’actualité	

Exemple	de	l’avortement	



Situa1on.	
•  Au	Salvador,	l’avortement	est	interdit	par	la	loi.	
•  La	 loi	 salvadorienne	 passe	 pour	 l’une	 des	 plus	 sévères	 :	

l’avortement	 est	 interdit	 même	 en	 cas	 de	 viol,	 d’inceste,	
lorsque	la	vie	ou	la	santé	de	la	femme	est	en	danger	ou	en	
cas	de	malforma1on	fœtale	grave	ou	mortelle.	

•  L’avortement	 est	 une	 infrac1on	pénale	punie	d’une	peine	
d’emprisonnement	de	deux	à	huit	ans	pour	les	femmes	qui	
avortent	ou	les	personnes	qui	les	aident.	Les	personnels	de	
santé	encourent	une	peine	de	six	à	douze	ans.	

•  Dans	 les	 cas	 les	 plus	 extrêmes,	 les	 femmes	 peuvent	 être	
incarcérées	pour	homicide	avec	au	moins	une	circonstance	
aggravante.	 Elles	 encourent	 une	 peine	 maximale	 de	
cinquante	ans	de	prison.	



•  L’exploita1on	de	l’actualité	peut	s’avérer	intéressante.	
•  Elle	 permet	 d’aborder	 la	 ques1on	 en	 opérant	 un	
décentrement.	

•  La	construc1on	d’un	dilemme	renforce	ce	disposi1f.	
•  Elle	 permet	 aux	 élèves	 de	 réfléchir	 et	 d’exercer	 leur	
jugement	 à	 par1r	 d’un	 exemple	 qui	 n’est	 pas	
immédiatement	lié	avec	la	situa1on	du	pays.	

•  Il	 permet	 ainsi	 d’éclairer	 les	 principes	 qui	 sont	 à	
l’œuvre	 dans	 les	 différentes	 prises	 de	 posi1on	 et	 de	
faire	 entendre	 ceux	 qui	 président	 au	 choix	 de	
l’avortement.	

Comment	en	parler	?	



Le	matériel	

•  En	 mars	 2009,	 au	 Brésil,	 l’avortement	 d’une	
filleSe	de	neuf	ans	a	entrainé	l’excommunica1on	
de	 la	 filleSe	 et	 de	 sa	 mère,	 ainsi	 que	 des	
médecins	ayant	pra1qué	l’avortement.	

•  Les	journaux	français	ont	publié	des	ar1cles	à	ce	
sujet.	

•  Ces	 journaux	 ont	 des	 posi1ons	 poli1ques	 ou	
religieuses	différentes,	si	bien	qu’ils	délivrent	des	
informa1ons	légèrement	différentes.	



Le	disposi1f	
1.  Présenta1on	des	trois	journaux.	
2.  Lecture	des	ar1cles	par	groupes.	
3.  Res1tu1on	 orale	 des	 lectures	 en	 s’assurant	 que	

l’histoire	de	la	filleSe	est	comprise.	
4.  Mise	 en	 évidence	 des	 différentes	 informa1ons,	 en	

insistant	sur	les	éléments	de	droit	canon	(La	Croix).	
5.  Les	 décisions	 des	 uns	 et	 des	 autres	 sont-elles	

jus1fiées	?	Sur	quoi	la	décision	des	médecins	et	de	la	
mère	 se	 fonde-t-elle	 ?	 La	 décision	 de	 l’archevêque	
est-elle	excessive	?	

6.  Le	 dilemme	 :	 vous	 êtes	médecin,	 vous	 êtes	 croyant,	
face	à	ce	cas	que	faîtes-vous	?	Pourquoi	?	



Le	but	

•  Obtenir	une	confronta1on	des	opinions.	
•  Faire	 en	 sorte	 d’expliciter	 les	 principes	
présidant	aux	prises	de	posi1on	des	uns	et	des	
autres.	

•  Montrer	que	ces	posi1ons	relèvent	d’un	choix	
et	que	ce	choix	lui-même	doit	être	conscient.	

•  Expliciter,	 autant	 que	 possible,	 les	 raisons	 de	
ce	choix	et	la	hiérarchisa1on	qu’il	implique.	



Extension	

•  L’un	 des	 intérêts	 de	 ceSe	 expérience	 de	 pensée	
construite	à	par1r	de	 l’exemple	brésilien,	c’est	qu’elle	
trouve	un	pendant	au	Salvador.	

•  Une	jeune	femme	de	vingt-deux	ans,	nommée	Beatriz	
par	 les	 journaux,	 souffrant	 d’une	 grave	 insuffisance	
rénale,	avait	sa	vie	mise	en	danger	par	sa	grossesse.	Le	
bébé	souffrant	d’anencéphalie	ne	devait	pas	vivre	plus	
de	quelques	heures.	

•  L’avortement	 étant	 interdit	 au	 Salvador,	 Beatriz	 a	
déposé	un	recours	devant	 la	Cour	Cons1tu1onnel,	qui	
a	rejeté	son	recours.	


